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Lexis Advance® Quicklaw® 
 
 

Aide-mémoire | Créer des URL uniques pour les sources 

disponibles sur Quicklaw en utilisant des liens profonds 

 

Il est possible de créer des permaliens vers de nombreuses pages de Lexis Advance Quicklaw. Vous 

pouvez alors sauvegarder ce lien pour votre usage personnel ou vous pouvez le partager avec 

d’autres personnes. Les liens profonds permettent aux utilisateurs qui préfèrent accéder aux pages 

internes préalablement sélectionnées de facilement retrouver le contenu désiré. Veuillez noter que 

pour accéder au contenu de la base de données, un abonnement à ce contenu est nécessaire. 

Cliquez sur le lien ci-dessous pour voir une liste de liens profonds amenant à différentes sources 

disponibles sur Lexis Advance Quicklaw.  

https://www.lexisnexis.ca/documents/2020/Deeplinks-for-Lexis-Advance-Quicklaw-Sources.xls 

1. Pour enregistrer un lien dans le presse-papiers de votre ordinateur, cliquez sur le bouton 

Actions, puis sélectionnez Lien vers cette page.  
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2. Lexis Advance Quicklaw va créer une URL pour cette source spécifique. Une fenêtre 

contextuelle contenant le lien apparaît alors à l’écran. 

3. Sélectionnez le lien, puis utilisez les commandes de votre navigateur pour copier le lien.  

 

4. Ouvrez un document ou un courriel (ou tout autre élément similaire) dans lequel vous 

souhaitez coller le lien. Utilisez les commandes de votre appareil pour coller le lien dans le 

document. Il faut coller et sauvegarder le lien pour que celui-ci fonctionne. 

 

5. Cliquez sur Fermer pour fermer la fenêtre.  

 


